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DL-20230330-011 

République Française – Liberté • Egalité • Fraternité 

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du jeudi 30 mars 2023 
 

Date de convocation et d’affichage : 24 mars 2023 
 

DL-20230330-011 
 

L’an deux mille vingt-trois et le trente mars, le conseil municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Allegro – salle Sidney BECHET – place de la 
République à Miribel, sous la présidence de Jean-Pierre GAITET, Maire. 

 
 Présent Absent  Présent Absent 

Jean-Pierre GAITET, Maire X  Sonia FAVIÈRE  X 
Guy MONNIN, 1er Adjoint X  Pascal GIMENEZ X  
Josiane BOUVIER, 2e Adjoint X  Vanessa GERONUTTI  X 

Jean-Marc BODET, 3e Adjoint X  Tanguy NAZARET X  
Anne-Christine DUBOST, 4e Adjoint X  Margaux CHAROUSSET  X 
Lydie DI RIENZO - NADVORNY, 5e Adjoint X  Alain ROUX X  
Marion MÉLIS, 7e Adjoint  X Patrick GUINET  X 

Georges THOMAS  X Marie Chantal JOLIVET X  
Annie CHATELARD X  Nathalie DESCOURS  X 
Jean-Michel LADOUCE X  Isabelle LOUIS COMME  X 

Corinne SAVIN X  Emilie NGUYEN  X 
Jean COMTET X  Guylène MATILE-CHANAY  X 
Hervé GINET  X Nicolas VANEL X  
Laurent TRONCHE X  Antoine MATRAS  X 

Annie GRIMAUD  X    
 

Élus absents Donne pouvoir à 

Georges THOMAS Jean-Marc BODET 
Hervé GINET Jean-Michel LADOUCE 
Annie GRIMAUD Jean-Pierre GAITET 

Sonia FAVIERE Josiane BOUVIER 
Vanessa GERONUTTI Pascal GIMENEZ 
Patrick GUINET Alain ROUX 
Isabelle LOUIS COMME Corinne SAVIN 

Emilie NGUYEN Tanguy NAZARET 
Guylène MATILE-CHANAY Marie-Chantal JOLIVET 
Marion MELIS – départ à 21h51  Guy MONNIN 

Nathalie DESCOURS – départ à 21h56  Laurent TRONCHE 
 

Secrétaire de Séance Taux de présence En exercice Présents Votants 
Jean COMTET 55,2% 29 16 27 

 

P FINANCES 

Budget communal – Vote du budget primitif 2023 

Jean-Marc BODET, adjoint en charge des Finances et de la Prospective, rappelle :  

- l’article 175 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la 
différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification de l'action publique locale (3DS) ; 

- l’article 106 -III de la loi n°2015-991 du 7 août 2015, modifié, portant 
nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) ; 
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- la délibération du conseil municipal de MIRBEL, DL-20220230-009 du 

30 juin 2022, décidant d’appliquer la nomenclature budgétaire et 

comptable M57 définie aux articles L 5217-10-1 à L 5217-10-15 et L 

5217-12-2 à L 5217-12-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT), à compter du 1er janvier 2023 ; 

- le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la Commune de MIRIBEL, 
adopté, conformément à l’article L5217-10-8 du CGCT par délibération 
du conseil municipal de MIRIBEL DL-20221117-005 le 17 novembre 
2022 ;  

- le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L 5217-10-1 à L 5217-10-15, L 5217-12-2 à L 5217-12-5, L. 2311-1 à 
L. 2322-4, et R. 2311-1 à R. 2313-7; 

- l'instruction comptable et budgétaire M 57 ;  
- la délibération du conseil municipal en date du 27 février 2023 DL-

20230227-006, relative aux orientations budgétaires pour l’exercice 
2023 ; 

- la délibération du conseil municipal de MIRIBEL, prise le même jour, 
portant adoption du Compte administratif de la Commune pour 
l’exercice 2022 ; 

- la délibération du conseil municipal de MIRIBEL, prise le même jour, 
portant affectation du résultat de l’exercice 2022 ; 

- L’Etat des restes à réaliser de l’exercice 2022, de 529 399,68 € de 
dépenses d’investissement, et 34 015,00 € en recettes 
d’investissement ; 

Jean-Marc BODET, adjoint en charge des Finances et de la Prospective, présente 

à l’Assemblée, les éléments du budget primitif et de ses annexes, de la 

Commune pour l’exercice 2023, et propose : 

• De voter par chapitres et chapitres opération, le budget 2023 de la 

Commune, équilibré en dépenses et en recettes par section de la 

manière définie ci-après ;  

• D’approuver le programme des investissements 2023, et leurs 

financements ; 

• D'adopter les autorisations de programme et les crédits de paiements 

pour l’exercice 2023 tel que défini ci-après ; 

• D'arrêter le tableau des effectifs au 1er janvier de l’exercice 2023 annexé 

au Budget ; 
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Eléments du budget de fonctionnement : 

FONCTIONNEMENT DEPENSES 

Chapitres Intitulés Budget 2023 

011 Charges à caractère général 3 405 000,00 € 

012 Charges de personnel 5 776 000,00 € 

014 Atténuations de produits 570 000,00 € 

65 Autres charges de gestion courante 1 375 000,00 € 

Total des dépenses de gestion courante 11 126 000,00 € 

66 Charges financières 24 000,00 € 

67 Charges spécifiques 33 000,00 € 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 11 183 000,00 € 

023 Virement à la section d'investissement 1 089 182,17 € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 520 000,00 € 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 1 609 182,17 € 

TOTAL des dépenses de fonctionnement de 
l’exercice 12 792 182,17 € 

FONCTIONNEMENT RECETTES 

Chapitres Intitulés Budget 2023 

013 Atténuations de charges 134 000,00 €  

70 
Produits des services, du domaine, et ventes 
diverses 743 000,00 € 

73 Impôts et taxes   9 707 000,00 € 

74 Dotations, subventions et participations 1 591 000,00 € 

75 Autres produits de gestion courante 375 087,50 €  

Total des recettes de gestion courante 12 550 087,50 € 

76 Produits financiers 100,00 € 

Total des recettes réelles de fonctionnement 12 550 187,50 € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 15 000,00 € 

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 15 000,00 € 

TOTAL des recettes de fonctionnement de 
l’exercice 12 565 187,50 € 

 EQUILIBRE FINANCIER DE L’EXERCICE  

002 Résultat de fonctionnement reporté 226 994,67 € 

TOTAL des recettes de fonctionnement 
cumulées 12 792 182,17€ 

Jean-Marc BODET, adjoint en charge des Finances et de la Prospective, rappelle 

que la Commune a constitué une provision pour risque d’irrécouvrabilité de  

6 000 € (environ 15% des restes à recouvrer de plus de 2 ans) puis l’a modifié 

pour être portée à 5 420 €. 
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Révision des AP/CP : 

 

Jean-Marc BODET, adjoint en charge des Finances et de la Prospective, précise 

qu’il s’agit d’un ajustement des crédits de paiement au sein des autorisations 

de programmes, sans changement du montant total des autorisations votées. 

Eléments du budget d’investissement : 

INVESTISSEMENT DEPENSES 

Chapitres Intitulés 

Budget 2023 
propositions 

nouvelles 

Total des dépenses d'équipement 4 988 650,00 € 

10 Dotations fonds divers et réserves 10 000,00 € 

13 Subventions d'investissement 20 000,00 € 

16 Emprunts et dettes assimilés 92 000,00 € 

Total des dépenses financières 122 000 € 

Total des dépenses réelles d'investissement 5 110 650,00€ 

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 15 000,00 € 

041 Ordre à l’intérieur de la section 100 000,00 € 

 
Total des dépenses d’ordres 
d’investissement 115 000,00 € 

TOTAL des dépenses d’investissement de 
l’exercice 5 225 650,00 € 

 EQUILIBRE FINANCIER DE L’EXERCICE  

 Restes à réaliser n-1 529 399,68 € 

TOTAL des dépenses d’investissement  5 755 049,68 € 

  

Autorisations de Programmes (AP) 2022 2023 2024 2025 TOTAL

2022-01 - Aménagement du site de 

la madone
2 208 000,00 €  2 208 000,00 € 

Crédits de paiement prévus 218 - 

AMENAGEMENT DU SITE DE LA MADONE
-  €                             220 000,00 €         1 182 000,00 €          806 000,00 €         2 208 000,00 €          

Crédits de paiement utilisés 218 - 

AMENAGEMENT DU SITE DE LA MADONE
-  €                             -  €                        -  €                            -  €                        -  €                            

2022-02 - Aménagement du centre 

ville
2 400 000,00 €  2 400 000,00 € 

Crédits de paiement prévus 219 - 

OPERATION D'AMENAGEMENT DU CENTRE-

VILLE

-  €                             300 000,00 €         1 997 400,00 €          102 600,00 €         2 400 000,00 €          

Crédits de paiement utilisés 219 - 

OPERATION D'AMENAGEMENT DU CENTRE-

VILLE

-  €                            

2022-03 - Aménagement de l'Hôtel 

de ville
1 880 000,00 €  1 880 000,00 € 

Crédits de paiement prévus 220 - 

Requalification de l'Hôtel de ville AP N°3
-  €                             240 000,00 €         1 640 000,00 €          -  €                        1 880 000,00 €          

Crédits de paiement utilisés 220 - 

Requalification de l'Hôtel de ville AP N°3
-  €                             -  €                        -  €                            -  €                        -  €                            

TOTAL Crédits de paiements prévus -  €                   760 000,00 € 4 819 400,00 € 908 600,00 € 6 488 000,00 € 

TOTAL des crédits de paiements 

utilisés
-  €                   -  €               -  €                  -  €               -  €                  
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INVESTISSEMENT RECETTES 

Chapitres Intitulés 

Budget 2023 
propositions 

nouvelles 

13 Subventions d'investissement 395 000,00 € 

16 Emprunts et dettes assimilés 262 250,00 € 

204 Subventions d'équipement versées 10 000,00 € 

Total des recettes d'équipement 667 250,00 € 

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 095 079,36 € 

024 Produits de cessions 1 748 000,00 € 

Total des recettes financières 2 843 079,36 € 

Total des recettes réelles d'investissement 3 510 329,36 € 

021 Virement de la section de fonctionnement 1 089 182,17 € 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 520 000,00 € 

041 Opérations patrimoniales 100 000,00 € 

Total des recettes d'ordre d'investissement 1 709 182,17 € 

TOTAL des recettes d’investissement de l’exercice 5 219 511,53 € 

 EQUILIBRE FINANCIER DE L’EXERCICE  

 Restes à réaliser N-1 34 015,00 € 

001 Excédent d’investissement reporté 501 523,15 € 

TOTAL des recettes d’investissement cumulées 5 755 049,68 € 

Dépenses d’équipements par chapitres : 

OPERATIONS D'EQUIPEMENT 
Budget 2023 
propositions 

nouvelles 

 192 - MODIFICATION DU PLU   10 000,00 €  

 193 - REVISION GENERALE DU PLU   120 000,00 €  

 211 - AMENAGEMENT SECTEUR HOTEL DE VILLE   71 000,00 €  

 216 - ACQUISITIONS PREEMPTIONS   435 000,00 €  

 218 - AMENAGEMENT DU SITE DE LA MADONE Cp AP N°2 
Madone  

 220 000,00 €  

 219 - OPERATION D'AMENAGEMENT DU CENTRE VILLE Cp 
AP N°1 cœur de ville  

 300 000,00 €  

 220 - REQUALIFICATION HÖTEL DE VILLE Cp de l'AP N°3   240 000,00 €  

 221 - MODIFICATIONS DES DISPOSITIFS D'ECLAIRAGE 
PUBLIC  

 1 000 000,00 €  

 222 - CREATION D'UN PUMP TRACK   150 000,00 €  

TOTAL OPERATIONS D’EQUIPEMENT 2 546 000,00 € 
DEPENSES D’EQUIPEMENT CHAPITRES HORS 
OPERATION  

20 - Immobilisations incorporelles  25 600,00 € 
204 Subventions d’équipement versées (hors 
opération) 195 000,00 € 

21 - Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 922 050,00 € 
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23 - Immobilisations en cours (hors opérations) 300 000,00 € 

TOTAL DEPENSES D’EQUIPEMENT HORS OPERATIONS 2 442 650,00 € 

TOTAL DEPENSES D'EQUIPEMENT 4 988 650,00 € 

 RESTES A REALISER 2022 529 399,68 € 

TOTAL DEPENSES D'EQUIPEMENT cumulées 5 518 049,68 € 

Restes à réaliser 2022 : 

Chapitre /Compte/Opérations 
Restes à réaliser  

2022 

OPERATIONS D'EQUIPEMENT 187 803,68 € 

158 - AMENAGEMENT ANCIENNE SALLE DES FETES 
DES ECHETS 

5 648,54 € 

165 - TRAVAUX SUR PATRIMOINE HISTORIQUE 12 408,00 € 

 193 - REVISION GENERALE DU PLU  5 940,00 € 

 195 - TRAVAUX CHEMIN SOUS LES BALMES  62 871,84 € 

 201 - ADAP 2021  16 881,00 € 

 202 - ACQUISITIONS IMMOBILIERES 2021  1 260,00 € 

 203 - SKATE PARC DES ECHETS  10 740,00 € 

 208- AMENAGEMENT CŒUR DE VILLE phase 1  4 000,00 € 

 209 - ADAP 2022  3 211,26 € 

 210 - AMENAGEMENT RUE HENRI DESCHAMPS  15 013,04 € 

 212 - AMENAGEMENT HOTEL DE VILLE  17 820,00 € 

 214 - ETUDE DE PROGRAMMATION URBAINE  7 980,00 € 

 217 - EXTENSION GROUPE SCOLAIRE LES ECHETS  24 030,00 € 

TOTAL DEPENSES INDIVIDUALISEES EN 
OPERATION 

187 803,68 € 

20 - Immobilisations incorporelles 3 360,00 € 

204 - Subventions d'équipement versées 75 075,00 € 

21 - Immobilisations corporelles 259 423,00 € 

23 - Immobilisations en cours 3 738,00 € 

TOTAL DEPENSES NON AFFECTEES EN 
OPERATION 

341 596,00 € 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 529 399,68 € 

024 - Produits de cessions 34 015,00 € 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 34 015,00 € 

SOLDE 495 384,68 € 

 
 

Il convient pour le Maire d’inviter le Conseil Municipal à délibérer 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

ARRETE le budget primitif de la commune de MIRIBEL pour l'exercice 2023 tel 

que présenté.  
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CONSIDERE que l'équilibre de ce budget ne peut être obtenu qu'au moyen 

d'impositions additionnelles, décidé par délibération distincte prise le même 

jour. 

ADOPTE la révision des autorisations de programme et les crédits de paiement 

proposés. 

ARRETE le tableau des effectifs du personnel communal figurant en annexe du 

budget primitif pour l’exercice 2023. 

AUTORISE, pour l'exécution du présent budget et jusqu'à l'adoption du budget 

primitif de l'exercice suivant, M. le Maire à signer toute convention ayant pour 

objet des recettes, qui ne crée par elle-même aucune charge nouvelle pour la 

commune. 

 
 

Voix pour 20 
Voix contre 7 
Abstentions 0 

 
 

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS POUR EXTRAIT 
CERTIFIÉ CONFORME. 
 
Fait à Miribel, le 30 mars 2023. 
 
Je certifie que le présent acte a été 

publié ou notifié selon les règlements 

en vigueur. 

Le Maire, 

 

Jean-Pierre GAITET  
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